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REMERCIEMENTS 
Cela fait de nombreuses années que la 
municipalité propose son bulletin. Celui-
ci paraît, tous les ans, à la mi-janvier. 
Il constitue une source d’information 
appréciée de la population et est diffusé 
dans l’ensemble des boîtes aux lettres du 
village. Le bulletin propose des articles 
sur la vie locale, des informations utiles 
et une sélection de photos.

Le financement du bulletin est assuré 
conjointement par la municipalité 
et par les encarts publicitaires de 
commerçants et artisans locaux. Nous 
les remercions sincèrement pour leur 
soutien et leur fidélité, qui contribuent 
de manière essentielle à la publication 
de ce bulletin.

Merci, aussi, à tous ceux qui ont participé 
à la rédaction de ce millésime 2026.

Toutes vos idées, vos remarques, pour 
l’an prochain, sont les bienvenues…

Nous souhaitons à chacun d’entre vous 
une bonne année 2026 !
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LA COMMUNE SUR LES RÉSEAUX SOCIAUX
Depuis le 1er janvier 2021, la commune a une page Facebook. N’hésitez pas à suivre cette page et à 
la partager largement.

Vous pouvez y retrouver toutes les actualités et les informations de la commune, des associations, 
de la communauté de communes et des alentours.

https://www.facebook.com/lesrairies

EDITO
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LE MOT DU MAIRE 

Chers Rairieuses, chers Rairieux, 

Comme chaque année vous retrouvez le bulletin des Rairies 
réalisé par la commission communication.

Les associations y partagent leurs actions et propositions pour 
l‘année à venir. Les élus font le point sur leurs commissions.

Si vous souhaitez devenir bénévoles et ainsi contribuer à 
l’animation de notre village n’hésitez pas à les contacter.

Bien entendu vous ne trouverez pas de projets pour cette nouvelle 
année puisqu’il y aura les élections municipales les 15 et 22 mars 
2026.

Me concernant après 31 ans de mandat 5 ans comme adjointe, 26 
ans en tant que maire et engagée à la communauté de commune 
durant tout ce temps comme présidente et vice-présidente, il est 
temps pour moi de tourner la page et profiter de mon temps libre.

Trente et un ans c’est une vie faite de rencontres, de projets, de 
débats, d’espoirs et parfois de doutes mais toujours guidés par 
l’intérêt général.

Une aventure dense parfois difficile mais profondément humaine 
et riche de tout ce que nous avons partagé.

Je remercie chaleureusement les élus, agents, bénévoles, 
partenaires associatifs et économiques avec qui j’ai eu l’honneur 
de travailler.

Merci du fond du cœur pour cette belle aventure humaine.

A l’aube de cette nouvelle année je vous adresse mes vœux les plus 
chaleureux, qu’elle soit une année de santé, de réussite personnelle 
et de solidarité.

Joëlle Charrier

« Merci du fond du 
cœur pour cette belle 
aventure humaine. »

Scannez-moi : 
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ETAT CIVIL

GOULET Lou-Ann �  18/05/2024
BOUDON Charlotte �  28/09/2025
NICOULEAU Elio�  11/03/2025
NICOULEAU Soan �  11/03/2025
JOUSSEAUME Marius �  18/03/2025
LONDES Paul �  28/03/2025
SADET Tylia �  15/06/2025

COCAIGN Julien & MAHE Laëtitia �  27/09/2025

NAISSANCES

MARIAGE

À l’occasion des publications annuelles du bulletin municipal d’information, certains 
événements majeurs du registre de l’état-civil sont publiés : naissances, mariages, décès. Le 
Règlement Général de Protection des Donnée (RGPD) impose à la collectivité de récolter le 
consentement préalable des intéressés ou des représentants légaux pour la publication de 
ces événements sur le bulletin municipal. 

Si vous souhaitez faire paraître votre heureux événement (mariages, 
naissance) ou annoncer la disparation d’un proche sur le prochain bulletin 

municipal ? Nous vous invitons à contacter ou à vous rendre à l’accueil de la 
mairie pour vous procurer le formulaire.

La démarche n’est pas obligatoire.
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LES COMMISSIONS

COMMISSION BÂTIMENTS 
Au cours de l’année 2025, la Commission Bâtiments a maintenu son engagement pour l’entretien de nos 
bâtiments existant et a réalisé divers travaux.

STADE :
Passage de l’éclairage à LED dans 
les locaux (vestiaire, buvette, salle de 
réunion…) pour un montant de 1914€ 
TTC.
Remplacement de dalle de plafond 
des vestiaires pour 402€ TTC.
Remplacement des buts du terrain 
principal pour 6 527€.
Remplacement d’une partie de la 
main courante 5 328€ TTC. 

ÉCOLE : 
Remplacement et installation de 
stores enrouleur occultant, dans trois 
classes pour un montant de 2 666 € 
TTC.
Installation d’un écran de discrétion 
pour les toilettes des primaires pour 
802€ TTC
Changement de la structure de jeu en 
bois et du sol de la cour de maternelle 
pour 12 557€ TTC. Des parties du sol 
n’étaient plus conformes. Malgré de 
nombreuses réparations, la structure 
ne répondait plus aux normes.
Achat de quatre tablettes pour 
l’apprentissage du numérique pour 1 
415€ TTC.
Réfection complète de la couverture 
de la classe de maternelle à la suite 
de plusieurs infiltrations d’eau pour 
40 332€ TTC.
Achat d’une armoire de sécurité pour 
le stockage des produits d’entretien 
pour 386€ TTC

MAISON DES ASSOCIATIONS :
Travaux d’électricité avec pose de 
prises électriques supplémentaires 
et installation de projecteur led pour 
927€ TTC.

ATELIER COMMUNAL : 
Achat d’une débroussailleuse à roue 
pour 999€ TTC

AIRE DE JEUX :
Achat de kit de réparation pour les 
bans public de lames de composite 
pour 912€ TTC. 
Installation d’une nouvelle balançoire 
« tape cul » inox pour 3 631€ TTC.

SÉCURITÉ :
Achat d’une alarme d’alerte PPMS 
attentat- intrusion pour notre 
établissement scolaire 2 006€ TTC.
Acquisition d’un ensemble d’alerte 
portatif pour répondre à un point du 
plan de sauvegarde communal pour 
1 355€ TTC
Plate-forme réglable avec garde-
corps rigide 4 côtés avec lisses de 
protection antichute à fermeture 
semi-automatique. Pour 2400€ TTC

DE NOMBREUX AUTRES TRAVAUX 
ONT ÉTÉ RÉALISÉS PAR NOS 
AGENTS :
Entretien des bâtiments et du 
matériel communal. La gestion des 
espaces verts ainsi que du terrain de 
foot.

Enlèvement des arbres morts ou 
déblaiement des chemins entravés 
par des chutes d’arbres, etc.
Plusieurs interventions ont été 
nécessai res ,  notamment  en 
électricité, plomberie, peinture, 
ainsi que des diagnostics et des 
réparations du matériel.
Ils effectuent le suivi des postes de 
relevage du réseau d’assainissement 
et s’occupent de l’entretien de la 
station d’épuration.

LES COMMISSIONS
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LES COMMISSIONS

COMMISSION CIMETIÈRE
Cette année, grâce à l’utilisation du désherbeur mécanique et l’implication des agents municipaux, l’entretien 
du cimetière a connu une nette amélioration.

Les conditions météorologiques favorables ont contribué à entretenir les espaces toute au long de la saison.

En parallèle, une nouvelle campagne de relever de concession a été effectuée afin de libérer de l’espace. Cela nous 
permettra d’offrir de nouveaux emplacement et de redessiner notre cimetière.

COMMISSION VOIRIE
Cette année 2025, la commission a œuvré à la réalisation de nombreux travaux.

 • �Réfection d’une partie des caniveaux rue Traversière. 
Les réparations ont été réalisées en béton coulé sur 
le conseil de notre prestataire pour une meilleure 
longévité pour 3 100 €.

•  �Travaux de canalisation des eaux de pluie rue du 
Cormier pour 34 700€.

•  �Réfection d’une partie de l’impasse des pièces pour un 
montant de 16 000€.

•  �Travaux de sécurisation des carrefours des Sablons, 
route de la Sionnière et la route de la Richar-dière. 
Montant de l’opération  30 000€.

•  �L’entretien courant des voiries avec la technique du « 
point à temps automatique : PATA » pour 5 400€.

Le point à temps automatique est une technique qui 
a pour objet la réparation des couches de roulement 
des chaussées en des points où celles-ci ont subi des 
dégradations de surface :
         • Nids de poules
         •  Arrachements
         • Faïençages.
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LES COMMISSIONS

COMMISSION ENVIRONNEMENT

COMMISSION FLEURISSEMENT
Bonjour à tous et toutes,

L’équipe des agents communaux et la commission 
fleurissement veillent toujours consciencieusement à vous 
offrir un cadre de vie vert et fleuri, tout au long de l’année. 
Nous profitons de ce bulletin pour vous rappeler que le 
verger partagé est à votre disposition en libre cueillette et 
accessible à tous, près de l’atelier communal.

Un dernier détail et pas des moindres, par respect 
pour le travail accompli, il semblerait que certains 
propriétaires de chiens ne parviennent pas à 
apprendre à lire à leurs compagnons à quatre pattes. 
Bonne lecture à tous.

La commission fleurissement. 

Nous nous sommes réunis dimanche 5 octobre pour 
notre matinée de ramassage de déchets annuelle.

Cette année, nous avons été très heureux de constater 
une hausse des participants. Nous étions presque une 
quarantaine, dont une dizaine d’enfants.

Nous avons ramassé 72 kg de déchets. Ce qui est 
malheureusement un chiffre bien en hausse par rapport 
aux années précédentes. Beaucoup proviennent du vieux 
port, la nature n’est pas une poubelle.

Nous serons vigilants afin de réduire les dépôts sauvages, 
nous vous rappelons que cela est passible d’une amende.

Merci, à tous pour votre participation, nous vous donnons 
rendez-vous l’année prochaine.
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LA VIE DE LA COMMUNE

CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE

Cette année, 61 ainés ont répondu favorablement à 
l’invitation de la commission CCAS. Le repas s’est 

déroulé le mercredi 15 janvier. Le restaurant du Relais 
d’Anjou a encore une fois régalé les convives. Marielle a 
animé ce moment avec son accordéon. Chants et danses 
étaient au rendez-vous durant cet après-midi festif.

Dans le cadre de la semaine bleue, le CCAS a proposé 
une visite de l’entreprise « Rairies Montrieux ». Celle-ci fut 
réalisée par M. Rémy Montrieux. Ce fut un moment de 
partage et d’échanges très apprécié par les participants.

CÉRÉMONIE DU 11 NOVEMBRE
Le 11 Novembre 2025 : Un Hommage Solennel, 107 Ans Après l’Armistice.

La France entière s’est recueillie ce mardi 11 novembre 
pour commémorer le 107e anniversaire de l’Armistice de 

1918, qui marqua la fin des combats de la Première Guerre 
mondiale. Aux Rairies, comme chaque année, ce moment 
d’hommage s’est déroulé au monument aux morts. 

Le Centenaire du Bleuet de France au Cœur de la 
Commémoration

Cette année, l’hommage a revêtu une dimension particulière 
en célébrant le centenaire du Bleuet de France, le symbole 
national de la solidarité envers les anciens combattants, les 
militaires blessés, les victimes d’actes de terrorisme et les 
pupilles de la Nation.

Devant le Monument aux Morts, les élèves des classes de 
CE1 au CM2 ont récité le poème de Guillaume apollinaire : 
« Les Bleuets ». 

Une gerbe de fleur a été déposée sur la tombe des soldats 
morts pour la France et devant le monument aux morts. 

Transmission et Engagement de la Jeunesse

Un moment fort de la cérémonie a été la participation active 
de la jeunesse. Les écoliers ont lu le message officiel de 
l’UFAC. Cette démarche vise à assurer la transmission de la 
mémoire, en faisant comprendre aux nouvelles générations 
l’héritage de courage et de sacrifice.

Le Devoir de Mémoire à l’Épreuve du Temps

La cérémonie du 11 novembre 2025 n’a pas seulement 
rendu hommage aux soldats de la Grande Guerre, mais 
a également honoré tous les « Morts pour la France », y 
compris ceux tombés lors des conflits contemporains et 
des opérations extérieures.

La cérémonie s’est terminée par un vin d’honneur où les 
enfants ont pu faire déguster les « gâteaux du poilus » 
qu’ils avaient confectionné la veille en classe et partager 
l’exposition qu’ils ont créé sur la vie des poilus Rairieux morts 
pour la France.
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LA VIE DE LA COMMUNE

UNE NAISSANCE, UN ARBRE
Cette année la municipalité a organisé sa troisième 
plantation afin de célébrer les naissances des enfants du 
village nés entre 1 er Novembre 2024 et le 31 Octobre 2025.
Nous nous sommes réunis, parents grands-parents et 
élus au jardin partagé situé devant l’atelier 
municipal le Samedi 29 Novembre 2025.
Trois familles ont répondu présent. Nous 
avons planté cette année un Cognassier, un 
Mirabellier ainsi qu’un Brugnonier. 
Un certificat a été remis à chaque famille par 
Mme Le Maire autour d’un verre de l’amitié.

Seules les familles ayant donné leur 
autorisation recevront  une invitation 
personnalisée. Aussi,les autres parents 
concernés souhaitant participer sont invités 
à se manifester auprès du service de la 
mairie par mail à accueil@lesrairies-49.fr

CHALLENGE COMMUNAL
Le 24ème challenge communal s’est déroulé cette année du 13 Octobre 
au 22 Novembre.

Nous avons réuni 23 équipes qui se sont affrontées au cours de parties 
toujours dans la bonne humeur. 

Ce challenge permet de faire découvrir ou redécouvrir ce 
jeu traditionnel. Un bon moment de partage et d’échange 
avec des joueurs expérimentés qui ont le plaisir de partager 
leur savoir jouer.
La finale s’est déroulée le samedi 22 Novembre à 16h.  
L’équipe de Laurette Poirier et Michel Nico a remporté ce 
challenge avec un score de 12 à 4, face à l’équipe Bruno 
Bouvet et Thierry Geoffray.
Nous avons clôturé l’après-midi par la remise des prix et par 
un verre de l’amitié offert par la municipalité.
La traditionnelle plante a été offerte à chaque femme 
participante.
Nous remercions la municipalité, Le Cheval Blanc et Super 
U Durtal pour leurs dons qui nous permettent de perpétuer 
ce challenge.
Nous remercions également les commerçants 
participants :Le Père Louis, Aux bons soins de Natacha et 
Aux temps Fleuris.
Nous vous attendons nombreux, habitants des Rairies, 
sociétaires, associations pour le challenge 2026.
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LA VIE DE LA COMMUNE

ARGENT DE POCHE
L’idée est née, il y a quatre ans, de proposer à nos jeunes Rairieux 
l’opération « Argent de poche » sans savoir s’il y aurait beaucoup 
de candidats. 

Une première année avec deux 
jeunes, l’année suivante trois, puis 

six pour la troisième et cette année 
huit répartis en deux sessions dont 
certains étaient déjà présents l’an 
passé.

Des travaux simples et réalisables 
pour de jeunes novices en bricolage 
sont proposés.

Peintures diverses (bancs, poteaux, 

b u t s  a u  s t a d e ,  m u r… ) , 
réfection d’un abri de bus, puis 
désherbage auprès du cours de 

tennis ainsi que dans le cimetière. 

Certaines actions leur permettent de 
se rendre compte du travail réalisé 
par nos employés communaux, 
notamment au cimetière, un travail 
rébarbatif et récurrent surtout lors de 
périodes de forte pluie.

L’an passé, à la suite de nos échanges, 
nous avions proposé à Lana FROUIN, 
étudiante en terminale science 

et technologie du design et arts 
appliqués de faire une fresque autour 
du sport sur le dos du mur du terrain 
de tennis afin d’effacer de multiples 
tags.

Après une couche d’impression 
réalisée par les jeunes, Lana avec l’aide 
d’une amie, a réussi une magnifique 
œuvre, une première pour elle, sur un 
aussi grand support. Félicitations à 
toutes les deux !!!

Merci aux élus encadrants durant ces 
quatre années.

C r é a t e u rF l e u r i s t e

C r é a t e u rF l e u r i s t e

31 Avenue d’Angers - 49 430 Durtal - Tèl. 02 41 76 30 65
auxtempsfleurisdurtal@gmail.com

Haley, Clément, Alaïs, Iliès Maxence, Chelsea, Kaylah Lana et Méline

07.86.28.41.68 02.41.93.72.70
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JEUNESSE

ECOLE LES HIRONDELLES
La direction de l’école est assurée par Mme Laëtitia LE HENAFF. 

ORGANISATION DES CLASSES
L’école compte quatre classes, de la Petite section au CM2.

 �Classe de PS-MS-GS (23 élèves) avec Sarah LANDAIS. Deux ATSEM travaillent dans la classe : Karine VINCENT est 
présente à plein temps dans la classe et Katia BOUNY est présente de 8h45 à 11h.
 �Classe de GS-CP (23 élèves) avec Laëtitia LE HENAFF. Tous les jeudis et vendredis, Cécile GOULETTE assure le 
complément de temps partiel et la décharge de direction. Deux ATSEM travaillent dans la classe : Ketty BELIARD est 
présente à plein temps dans la classe et Katia BOUNY est présente de 11h à 12h.
 Classe de CE1-CE2 (17 élèves) avec Pascale MOREL-DESNOS.
 �Classe de CM1-CM2 (26 élèves) avec Sophie GUENANTEN.

Service civique : Annaëlle BOURDIN a rejoint l’équipe pédagogique en tant que service civique pour l’année scolaire 
2025-2026.
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JEUNESSE

THÈME DE L’ANNÉE : Solidarité, entraide et partage

Cette année, l’école a choisi de placer la solidarité, l’entraide et le partage au cœur de ses projets. 
Tout au long de l’année, ces valeurs seront vécues à travers des activités favorisant la coopération, l’écoute et l’aide 
mutuelle.

Des projets communs, des échanges entre classes et des actions solidaires viendront renforcer le lien entre les élèves et 
développer le vivre-ensemble au quotidien.

L’ASSOCIATION DES PARENTS D’ÉLÈVES (APE)

L’APE a pour mission d’organiser des actions et des événements afin de collecter des fonds pour soutenir les projets 
pédagogiques de l’école.

Pour offrir aux enfants les meilleures expériences possibles, l’association a besoin de parents bénévoles. 
Votre participation, même ponctuelle, est la bienvenue : n’hésitez pas à les rejoindre !

Contact : lesrairies.ape@gmail.com

INSCRIPTIONS EN CLASSE DE PETITE SECTION

Les enfants nés en 2023 doivent obligatoirement faire leur rentrée scolaire le 1er septembre 2026.

L’inscription des enfants se fait directement auprès de la directrice de l’école qui vous remettra un dossier administratif 
à compléter. N’hésitez pas à la joindre par mail dès janvier/février 2026 : ce.0490263v@ac-nantes.fr

DÉVELOPPEMENT DURABLE

L’école poursuit également son engagement dans une démarche de développement durable en partenariat avec le 
3RD’Anjou.

Le comité de pilotage, composé d’enseignants, de parents d’élèves, de personnels municipaux et d’élus, continue de 
promouvoir des gestes éco-responsables au sein de l’école.

L’année dernière, plusieurs actions ont été menées :

    • Collecte de piles usagées,

    • Collecte de cartables pour leur donner une seconde vie,

    • Tri et réduction des déchets,

    • Semaine de la mobilité pour encourager les déplacements doux.

Grâce à toutes ces actions, l’école a été labellisée E3D et a obtenu son 1er « R ». 

Cette année encore, la dynamique se poursuit. Dès le mois de septembre, les élèves ont participé à l’opération “Nettoyons 
la nature”, récoltant plusieurs kilos de déchets autour de l’école, et une nouvelle collecte de piles a été lancée.

Autant d’initiatives qui témoignent de l’implication de tous pour un environnement plus propre et plus durable.
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JEUNESSE

APE

L’association des parents d’élèves est une association 
qui a pour mission de participer à la vie de nos élèves. 

Nous organisons des ventes et des évènements qui ont 
pour objectif de réjouir les petits et grands mais aussi de 
récolter des fonds pour améliorer le quotidien des élèves 
de l’école. Nous collaborons avec l’équipe enseignante et 
péri-scolaire en participant au financement, en partie, des 
sorties scolaires, de l’achat de matériel pédagogique, de 
jeux et de jouets pour les classes.

Notre assemblée générale a eu lieu le 25 septembre 2025, à 
l’issue de laquelle Mme Amilien Pauline et M. Aubry Laurent 
ont été réélus aux postes de co-présidents de l’association. 

L’année scolaire 2024/2025 a été riche en événements 
et actions. L’association montre un bilan positif 
financièrement, ce qui nous permet d’allouer un budget de 
1500€ par classe en ce début d’année scolaire 2025. 

Cette année encore de nombreuses ventes et évènements 
auront lieu avec notamment la soirée de Noël, le vide-
greniers et la fête de l’école qui se dérouleront au coeur 
de notre village. Un loto se tiendra à Baugé en Anjou début 
février 2026 et une chasse aux oeufs de Pâques, pour les 
enfants, aura lieu à Montigné les Rairies. Cf : calendrier des 
évènements. 

Nous tenions à remercier la mairie des Rairies, la mairie de 
Montigné les Rairies ainsi que l’équipe pédagogique pour 
leur soutien et leur confiance.

Nous rappelons que nous accueillons tous les parents 
des enfants scolarisés à l’école désireux de nous rejoindre 

au sein de l’association. 
Les nouvelles têtes et 
les nouvelles idées sont 
toujours les bienvenues. 

L’association est joignable 
par courriel : lesrairies.ape@
gmail.com ou bien via notre page Facebook.

À Vos Agendas !

• Loto : dimanche 01/02/2026.
Au centre culturel René d’Anjou à Baugé.

• Vide-greniers : dimanche 08/03/2026. 
Dans le bourg des Rairies.

• Chasse aux oeufs : samedi 04/04/2026.  
À Montigné-lès-Rairies.

• Fête de l’école : samedi 20/06/2025.  
À la salle des fêtes des Rairies
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L’association, heureuse de constater une fréquentation 
assidue des ateliers existants, (Couture, jeux de société, 
marche modérée, modelage de la terre, peinture intuitive) 
a décidé d’élargir l’éventail de ses propositions. 
En janvier 2025, deux ateliers ont vu le jour : 
• Jardinage à destination des enfants 
• Yoga à destination des adultes 
En septembre dernier un atelier intergénérationnel 
s’est mis en place : 
Il s’adresse à tous, petits ou grands, et a pour but de 
transmettre des savoirs faire (tricot, crochet, couture…) ou 
de s’offrir un petit moment de papotage autour d’un café, 
dans le respect et la bonne humeur. 
Vous avez des restes de laine ou de coton ? 
Faites-en don à l’atelier intergénérationnel qui ne manquera 
pas d’idées pour en faire bon usage. 
Vous avez d’autres idées, d’autres envies ? N’hésitez pas à 
venir les partager avec nous. 
Meilleurs vœux à toutes et tous.
Flyer mensuel, avec les ateliers proposés et dates, diffusé 
sur la page Facebook de l’association et de la Mairie.
Pour tous renseignements :
06. 19. 63. 26. 22 - prendslairetries@gmail.com

ASSOCIATION PRENDS L’AIR ET RIS !
Pour plus de lien social dans un espace ouvert à toutes 
et tous de 7 à 97 ans !

UNION DE CHASSE

L’union de chasse va fêter ses 80 ans cette année et est 
à ce jour une des plus vieilles associations des Rairies

Crée juste après la Seconde Guerre mondiale, en février 
1946, elle aura su évolué au fil des ans.
Reine du petit gibier et reconnue dans tout le département 
pour son abondance en lapin durant de nombreuses 
années, elle connaîtra malheureusement comme beaucoup 
d’autres régions, les ravages du VHD, virus qui ne laisse 
aucune chance aux malheureux lapins.
Les changements de biotopes avec la diminution des 
champs de cultures, l’arrivée des carrières d’extractions, 
vont modifier les espèces présentes sur le territoire.
Les grands gibiers (chevreuils, sangliers) vont voir leurs 
effectifs augmenter assez rapidement et de nouveaux 
modes de chasse (battue, affût, tir à l’arc) apparaissent.
Ces modes de chasse demandent une sécurité de plus en 
plus pointue et de nombreux miradors vont être mise en 
place pour assurer les tirs au maximum.

La raréfaction du petit 
gibier et une population 
de chasseur vieillissante 
vont faire décroître les 
effectifs au fil des ans qui 
se comptait en plusieurs 
dizaines à son apogée.
Face à cette baisse 
d’effectifs, l’UCR a encore ouvert ses portes à un nouveau 
jeune chasseur, signe que notre association est attractive 
et qu’elle peut croire en un avenir radieux.
Toujours dans le but de moderniser la chasse et l’image 
de l’UCR, un nouveau logo est à l’étude (ci-joint une 1ère 

ébauche)

Nous invitons tous ceux qui ont été acteurs de l’UCR le 25 
juillet 2026 pour fêter ensemble les 80 ans de notre belle 
association.

En St Hubert,
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CERCLE SAINT GEORGES 

L’an dernier dans ce même bulletin, 
le cercle Saint-Georges disait 

ne pas baisser les bras face en 
particulier à la baisse des adhésions. 
Bien lui en a pris puisque, et même 
si elle est légère, l’augmentation est 
là (71 pour 67). Si les manifestations 
traditionnelles (méchoui, pot-au-feu) 
ont été reconduites avec succès, le 
concours de belote a dépassé tous les 
espoirs. Le nombre de participants a 
plus que doublé avec 62 équipes pour 
28 l’an passé. On ne lâche rien !

Nos champions ont encore brillé et 
porté haut les couleurs du cercle et 
du village avec une dizaine de beaux 
challenges remportés. Les bénévoles 
pour leur part se sont mobilisés pour 
entretenir les bâtiments (isolation 
du grenier du logement et pose 

d’une clôture pour un accueil plus 
sympathique). En mars-avril prochain, 
ils assureront le challenge KIZINO 
(final le 26 avril).

Apportons une ombre à ce tableau, 
la perte de notre président d’honneur 
Roger Thielleux, une grande figure de 
la boule et des Rairies. Nous avons 
une pensée pour sa famille et ses 
proches.

À toutes et tous, une très bonne 
nouvelle année 2026 et sachez que 
notre porte vous est ouverte et que 
vous serez les bienvenus.

LES RAIRIES FESTIF

Animer le village et faire des 
manifestations de plein air ne sont 

pas une mince affaire, et cette année 
2025 nous l’a prouvé !

La soirée soupe a à nouveau attiré 
beaucoup de monde, les amateurs de 
potage ont pu déguster quatre soupes 
différentes, vin chaud et sandwich 
dans une ambiance conviviale.

Au mois de juillet, le « Terroir et 
Gourmandise » a été une grande 
réussite malgré les menaces d’orages 
pesantes. De nombreux exposants 
ont répondu présent, accompagnés à 
l’animation du groupe Tube’s, pour le 
plaisir de tous.

En revanche, à notre grand regret, 
nous avons dû, pour la première fois, 
annuler « Les Rairies Rocks ». Une 
sage décision du bureau : la météo 
froide et humide ainsi que le surcoût 
d’une location de scène auraient été 
fatale pour notre association !

« Les Rairies Rocks » est un festival 
gratuit ,  avec un engagement 
financier important qui ne doit sa 

réussite qu’aux sponsors et surtout 
qu’aux recettes de la buvette et de la 
restauration. Nous reviendrons plus 
forts en 2026 !!!

Merci à tous nos bénévoles.

DATE À RETENIR :
- Soirée soupe le vendredi 27 février 
2026

- Terroir et Gourmandise le vendredi 17 
juillet 2026

- Les Rairies Rocks le vendredi 28 août 
2026

 Président : Sébastien BOULAND - 
Daniel RUEL
 Secrétaires : Cathy BOUCHER - 

Laurent AUBRY
 Trésoriers : Jérôme LEBOUCHER - 

Sophie BOULAND

Le bureau  :
 Président : Jean-Claude Landais 
 Vice-président : Stéphane Bonneau 
 Trésorier : Michel Nicot 
 Trésorier adjoint : Philippe Bougreau 
 Secrétaire : André Pontonnier 
 Secrétaire adjoint : Jean-Paul Jouis

Mail : lesrairiesfestif@hotmail.com
Facebook : @lesrairiesfestif	
Instagram : lesrairiesfestif49
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CLUB DE L’ AMITIÉ
COMPOSITION DU BUREAU :
 Président : NAIL Claude 06 81 65 47 58
 Trésorier : SECRETAIN Serge
 Vice-Président : Mme BODINEAU Lily
 Trésorière Adjoint : JUBEAU Marthe
 Secrétaire : NAIL Chantal
 Secrétaire Adjoint : ALLUIN Michelle
 �Commission Voyages : 

Mmes, LEGAULT et ARANHA 

Nous vous exposons ci-après les activités qui ont été 
organisées. 

Tout au long de l’année, nous nous sommes retrouvés tous 
les jeudis pour jouer aux cartes de novembre à mars et 
tous les quinze jours d’avril à octobre. C’est un moment 
sympathique et agréable, un petit goûter est servi.
Le 4 février, nous sommes allés à Baugé salle René d’Anjou 
pour la galette des rois avec un spectacle Chapuze 22 
adhérents et 1 personne extérieure ont participé.
Le 4 Mars nous avons assisté à Baugé au spectacle des 
enfants de tout pays 22 adhérents ont participé.
Le repas de printemps a eu lieu le 13 Mai 33 adhérents et 
4 personnes extérieur étaient présent.
Le 4 juillet un déjeuner croisière dans le golfe du 
Morbihan a été organisé 16 adhérents et 4 personnes 
extérieur ont participé.

Le 25 juillet notre journée pêche, c’est déroulé dans la joie et 
la bonne humeur le soleil était au rendez-vous 15 adhérents 
et 6 personnes extérieur étaient présent. Malheureusement, 
la participation des adhérents est en chute en raison de leur 
âge heureusement que nous avons quelques personnes 
extérieures qui nous permettent de maintenir cette journée.
Le 27 novembre, nous avons assisté au déjeuner spectacle 
les retrouvailles à Baugé (Paname show) 25 adhérents et 8 
personnes extérieur ont participé.
Le 20 décembre repas de Noël.

POUR LE PROGRAMME 2026 VOICI NOS PROJETS :
La galette à Baugé en février, Spectacle en mars, la pêche 
à la truite en juillet, projet de voyage d’une journée à 
déterminer, des repas et des après-midi cartes, etc. Toutes 
ces activités se déroulent dans la joie et la bonne humeur. 
Si vous voulez nous rejoindre, ce sera avec plaisir que nous 
vous accueillerons.

Le Club de l’Amitié vous présente ses meilleurs vœux 
pour 2026.
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L’UNION
L’année 2025 a encore été une belle réussite  
pour notre société ! 

Nous avons poursuivi l’entretien et l’amélioration de nos 
installations avec notamment le surfaçage complet du 

jeu et l’acquisition de deux nouveaux barnums, qui nous 
seront bien utiles pour nos futures manifestations.
Comme les années précédentes, nos célèbres challenges 
de « La Galette », « Renou », « Delamotte » et du « Communal 
» se sont déroulés dans une excellente ambiance, mêlant 
esprit sportif et convivialité.
Nos traditionnels méchouis et pot-au-feu ont, eux aussi, 
rencontré un franc succès, rassemblant près de 90 
convives pour le méchoui et une centaine de gourmets pour 
le pot-au-feu. Un grand merci à tous ceux qui ont contribué 
à ces moments de partage : bénévoles, sociétaires et amis 
de l’Union. Votre implication et votre bonne humeur font 
toute la richesse de notre société.
En 2026, nous poursuivrons sur cette belle lancée avec 
nos challenges habituels et nos festivités conviviales. Ces 
événements nous permettront de continuer à entretenir nos 
locaux pour le confort de tous.

Et vous qui lisez ces quelques lignes, si vous ne connaissez 
pas encore la Boule de Fort ni l’ambiance chaleureuse de 
nos sociétés, venez donc faire un tour à l’Union. Présentez-
vous, vous serez accueillis avec plaisir, vous passerez un 
bon moment, et qui sait, vous aurez peut-être envie de 
devenir sociétaire à votre tour !
Tous les membres du bureau et l’ensemble des sociétaires 
vous souhaitent une très belle et heureuse année 2026.

Le Bureau 

A VOS AGENDAS : 
Finale du Challenge de la Galette à partir de 15h, suivie de 
l’Assemblée Générale samedi 24 janvier 2026

E-mail : lepanamalesrairies@gmail.com

Finale du Challenge de la Galette 2025

ASSOCIATION SPORTIVE DES RAIRIES 
 Président : Anthony Leray.
 Vice-Président : Serge Poirier, Thierry Boigné.
 Secrétaire :  Laurent Allard.
 Trésorière : Chartier Stéphanie.
 Entraîneur : Ludovic Lessiau.
 Entraîneurs Adjoints : Anthony Leray, Dimitri Hautreux.

La saison footballistique 2025-2026 a démarré, une 
nouvelle fois, avec deux équipes seniors. L’équipe A est 

engagée en Départemental 5, Groupe A, tandis que l’équipe 
B participe également au championnat Départemental 5, 
dans le Groupe E.
Le football est un sport véhiculant des valeurs 
d’engagement, de courage, de solidarité, de compétition 
mais aussi de forte convivialité. A l’ASR avec nos joueurs, 
nos éducateurs, nos dirigeants, nos bénévoles et nos 
sponsors, nous souhaitons modestement fédérer autour 
de ces valeurs.
N’hésitez pas à venir nous rejoindre, nous avons besoin de 
joueurs et de bénévoles pour accompagner les équipes. 
D’autre part, une partie de la main courante a été 
remplacé avec une parfaite collaboration entre les agents 
municipaux, Laurent, Bruno et certains membres du bureau 
de l’ASR.

Un nouveau jeu de maillots a été 
relancé cette année dont la société 
«Les Terres cuites des Rairies 
Montrieux», en est l’un des sponsors, ainsi que Super U 
Durtal et le Crédit Mutuel.
Pour terminer, le club ne serait rien sans ses bénévoles et 
ses partenaires que nous tenons à REMERCIER !!! 
Nous remercions également la municipalité pour son 
partenariat tout au long de l’année.

LES RENDEZ-VOUS DE LA SAISON
• Soirée dansante samedi 14 mars 2026.
• �Ainsi que le concours de Pétanque
 le samedi 25 avril 
2026 à la Coulée.
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COMMUNAUTÉ DE COMMUNES ANJOU LOIR ET SARTHE
Retrouvez toutes les informations concernant la Communauté de communes Anjou Loir et Sarthe sur le 
site internet www.ccals.fr et les pages Facebook @ccanjouloiretsarthe et Instagram : #anjouloiretsarthe

Communauté de communes Anjou Loir et Sarthe (CCALS)
Accueil du public, antenne Val de Sarthe : 4 bis rue du Val de Sarthe, BP 70004, 49125 Tiercé, 
Tél 02 52 75 05 05 - Horaires d'ouverture : Du lundi au jeudi de 9h à 12h30 et de 14h à 17h30 et 
le vendredi de 9h à 12h30 et de 14h à 16h30

RECRUTEMENT 
N’hésitez pas à consulter les offres d’emploi sur le site 
internet : www.ccals.fr/offres-emploi/

INTRAMUROS : TOUTES LES COMMUNES SONT 
DÉSORMAIS CONNECTÉES !
IntraMuros : l’application désormais en place dans toutes 
les communes de la CCALS !

C’est officiel : les 17 communes de la Communauté de 
Communes Anjou Loir et Sarthe disposent désormais de 
l’application mobile IntraMuros.

Gratuite, simple et sans publicité, IntraMuros vous permet 
de suivre en temps réel l’actualité de votre commune et 
de l’ensemble du territoire : informations municipales, 
travaux, événements, alertes, idées de sorties, ou encore 
consultations citoyennes. Vous pouvez également signaler 
un problème (déchets sauvages, objets perdus, etc.) et 
participer à la vie locale.

Téléchargez IntraMuros sur Android ou iOS, recherchez 
votre commune (ou activez la géolocalisation), puis 
abonnez-vous aux notifications selon vos préférences.

Avec IntraMuros, la vie locale est à portée de main !

RPE
Le Relais petite enfance (Rpe) géré par la Communauté 
de Communes Anjou Loir-et-Sarthe, propose des matinées 
de rencontres et d’échanges à destination des assistantes 
maternelles et des enfants qu’elles accueillent tous les 
jeudis matin (hors vacances scolaires) au sein de l’espace 
Grain d’Aile à partir de 9h30 et sur inscription.

Ces matinées sont encadrées par une professionnelle de 
la Petite enfance. Les enfants bénéficient d’un espace 
aménagé répondant à leurs besoins d’explorations, les 
assistantes maternelles peuvent ainsi observer les enfants 
dans un autre contexte qu’à leur domicile et échanger sur 
leurs pratiques professionnelles.

Comme les années précédentes, un temps festif ouvert 
aux familles s’est tenu le mardi 17 juin en fin de journée 
aux Rairies pour clore l’année de façon conviviale avant la 
pause estivale. Organisé par le Rpe et préparé en amont 
avec la participation active d’un groupe d’assistantes 
maternelles du secteur, cet événement fut de nouveau une 
belle réussite avec pas moins d’une soixantaine de parents-
enfants et professionnelles qui ont répondu présents pour 
l’événement.

Les thèmes des animaux de la ferme et de la terre étaient 
à l’honneur avec notamment la venue de la ferme du Fan 
qui s’est déplacée de Bazouges avec quelques animaux et 
l’animation d’un atelier parents-enfants par Sylvie Boucault 
de l'association Les Enfants de la Terre. Et aussi des jeux 
de transvasement à l’ombre du grand tilleul ainsi qu’un 
parcours de motricité.

Autant de propositions pédagogiques qui ont favorisé les 
échanges et partages entre professionnels et parents !

Pour plus d’informations sur le site internet : www.ccals.fr

Contact : rpe@ccals.fr / Secteur Durtal : 06.69.20.18.36

BIBLIOTHÈQUE

Bibliothèque des Rairies, 1 rue des Montouseries

Horaires d’ouverture : mercredi 10h-12h/15h30-18h | 
samedi 10h30-12h

La bibliothèque des Rairies est intégrée aux 15 
bibliothèques du réseau Anjou Loir et Sarthe et gérée par 
la communauté de communes. Le réseau s’appuie sur de 
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nombreux bénévoles de la commune pour fonctionner. 
Comme la bibliothèque est en réseau, leurs usagers 
peuvent ainsi bénéficier des ressources et services de 
l’ensemble des bibliothèques qui constituent le réseau et 
aller et venir facilement d’une bibliothèque à l’autre grâce 
à leur carte de lecteur qui est valable dans l’ensemble des 
établissements.

Vous pouvez retrouver le catalogue en ligne avec l’ensemble 
des ressources sur le site www.bib-ccals.net et vous 
inscrire à la lettre d’infos de votre bibliothèque. Consultation 
libre des documents.

L'inscription individuelle est obligatoire pour emprunter 
des documents dans toutes les bibliothèques du réseau. 
Elle est gratuite mais doit être renouvelée chaque année. 
Muni de votre carte, vous pouvez emprunter jusqu'à 10 
documents dont : 1 jeu de société (Durtal), 1 lecteur CD-
DVD, 1 jeu vidéo (Tiercé et Durtal).

LES RENDEZ-VOUS CULTURELS 2025 - 2026
Découvrez la 2ème partie du programme culturel (de mars à 
juillet) des animations gratuites que vous propose le réseau 
des bibliothèques Anjou Loir et Sarthe. Il est disponible 
dans votre bibliothèque ou à l’accueil de votre mairie 
(consultable également en ligne sur le site www.ccals.fr).

 

GARDERIE OCCASIONNELLE 
Parents, vous avez besoin de temps pour un rendez-vous, 
un entretien professionnel ou simplement pour vous ?

Les structures petite enfance d’Anjou Loir et Sarthe 
proposent un accueil occasionnel pour vos enfants de 2 
mois à 3 ans.

Vous pouvez confier votre enfant pour quelques heures, 
une demi-journée ou une journée complète, selon vos 
besoins.

Les structures concernées :

Multi-accueil de Tiercé : 02 41 87 95 82

Multi-accueil de Durtal : 02 41 76 02 09

Halte-garderie de Seiches-sur-le-Loir : 02 53 57 12 44

LE FESTIVAL ANJOU LOIR ET SARTHE  
La prochaine édition du festival aura lieu le samedi 30 et 
dimanche 31 mai 2026 sur la commune de Cheffes. 

Une programmation culturelle, artistique, festive qui sera 
entièrement gratuite et à destination de tous les publics 
avec des spectacles de cirque et de théâtre de rue, des 
concerts ainsi que des animations variées   dont un marché 
aux livres.

Notez la date dans votre agenda !

DEVENEZ BENEVOLE SUR LE FESTIVAL ANJOU LOIR ET 
SARTHE !

Vous souhaitez vous engager dans ce projet culturel près de 
chez vous, tout en découvrant les coulisses d’un festival ? 
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Venez nous rejoindre sur les prochaines réunions à 19h à 
la salle Saint Sulpice de Cheffes les : 

    • Mercredi 04 mars

    • Lundi 27 avril

    • Jeudi 21 mai

    • Mercredi 17 juin (bilan)

Les missions seront nombreuses, variées et adaptées à 
chaque volontaire selon ses disponibilités, ses envies et 
ses capacités. 

Plus d’infos : 06 70 93 91 35 | culture@ccals.fr

FRANCE SERVICES ITINERANT
France services itinérant vous accueille et vous accompagne 
dans les communes du territoire pour toutes vos démarches 
du quotidien. (pré-demande de CI et passeport, carte grise, 
permis de conduire, demande de retraite, démarches sur les 
sites France Travail, CAF, CPAM...)

Le camping car sera présent aux Rairies les vendredis de 
9h à 12h sur le marché

• Les 16 et 30 janvier - 13 et 27 février - 13 et 27 mars -10 
avril - 22 mai - 5 et 19 juin - 3, 17 et 31 juillet 

Retrouvez les informations sur le site de la CCALS ou au 
sein des France services Durtal, Seiches-sur-Loir et Itinérant.

« JE VOUS INVITE A… » 2025-2026
La Communauté de communes Anjou Loir et Sarthe 
(CCALS) poursuit en 2025-2026 son engagement en 
faveur des habitants de 60 ans et plus, en reconduisant 
son programme gratuit d’animations et d’ateliers « Je vous 
invite à ».

Objectif : prévenir la perte d’autonomie, encourager les 
bonnes habitudes du quotidien et favoriser le bien vieillir 
sur l’ensemble du territoire. Ces actions allient prévention 
santé, mobilité, activité physique, nutrition, culture et lien 
social, afin de répondre aux besoins concrets des seniors.

Cette 9e édition propose à nouveau des ateliers très 
appréciés (premiers pas dans le numérique, découverte 
du patrimoine local, prévention des chutes avec des 

sessions sur le sommeil, la nutrition, les activités sportives 
adaptées, etc.

Ces initiatives sont rendues possibles grâce au soutien 
financier de la Conférence des financeurs et à l’implication 
de nombreux partenaires : associations locales (CLIC, 
Accord’âges, MSA/Asept, Wimoov, Habit’Age…), auto-
école, CCAS et clubs sportifs.

 Les inscriptions sont ouvertes pour participer à ces ateliers 
qui auront lieu dans plusieurs communes.

Découvrez le programme sur le site de la CCALS : 

www.ccals.fr ou à l’accueil de votre mairie.

Contactez le service proximité sociale 06.47.84.47.90 ou 
les partenaires directement

LE TOIT SOLIDAIRE POUR LES JEUNES
Face au manque de 
logements pour les 
étudiants et les jeunes 
actifs, la communauté 
de communes Anjou 
Loir et Sarthe s’associe 
à l ’associat ion Le 
temps pour toit. Depuis 
près de 20 ans, cette 
association met en 
relation des seniors 
d i s p o s a n t  d ’ u n e 
chambre libre avec des 
jeunes en recherche 
d’hébergement.  Le 
principe est simple : un 
échange de convivialité 
contre un toit.

Vous avez une chambre disponible ? Vous souhaitez 
partager votre quotidien, soutenir un jeune dans ses études 
ou son installation professionnelle ? Rejoignez le réseau 
d’hébergeurs solidaires !

Le temps pour toit vous accompagne à chaque étape, 
du premier contact jusqu’à la fin de la cohabitation, en 
garantissant un suivi professionnel et personnalisé.

Renseignement : association « le temps pour toit » 
02 40 29 14 82

ATELIERS NUMÉRIQUES
La Communauté de communes Anjou Loir et Sarthe 
accompagne les habitants dans leurs usages du 
numérique grâce à des ateliers animés par une conseillère 
numérique. Ces rendez-vous, proposés tout au long de 
l’année, permettent à chacun - débutant ou plus à l’aise - 
d’apprendre à utiliser un smartphone, une tablette ou un 
ordinateur, de découvrir des applications utiles au quotidien 
et de gagner en autonomie avec les outils numériques.
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Les thèmes abordés varient selon les besoins 
des participants :

    • Navigation sur Internet et gestion des courriels

    • Réseaux sociaux et communication en ligne

    • Organisation de ses fichiers et photos

    • Découverte d’applications pratiques (santé, démarches 
administratives, loisirs, etc.)

Ces ateliers sont gratuits et ouverts à tous les habitants du 
territoire, sur inscription.

Retrouvez le nouveau programme et les lieux d’ateliers sur 
le site de la Communauté de communes : www.ccals.fr ou 
à l'accueil de votre mairie

Renseignements : 06.71.09.86.39
conseillernumerique@ccals.fr

OFFICE DE TOURISME ANJOU LOIR 
& SARTHE
Des idées de sorties tout près de chez vous !

Et si l’automne et l’hiver étaient les plus belles 
saisons pour (re)découvrir notre coin d’Anjou ? 
L’équipe de l’Office de Tourisme Anjou Loir et Sarthe se tient 
à votre disposition pour vous conseiller et vous souffler 
quelques idées de balades, activités et visites tout près de 
chez vous !

Besoin d’inspiration ? Rendez-vous sur notre site : www.
anjouloirsarthe.fr. Vous y trouverez de nombreuses 
suggestions pour profiter pleinement de notre belle région, 
quelle que soit la météo.

Envie de bouger ? A cheval, à pied, en vélo ou en VTT, on 
a ce qu’il vous faut ! Vous aurez le choix entre 24 circuits 
balisés de 5.7 à 41 kilomètres.

Pas besoin de partir loin pour voyager et être bien !

Le bureau d’information à Durtal vous accueille toute 
l’année :

• D’octobre à avril, du mardi au vendredi de 10h à 13h et de 
14h à 17h,

 • En mai, juin et septembre, du mardi au samedi, de 10h à 
13h et de 14h à 17h30

• En juillet et août, du lundi au samedi, de 10h à 13h et de 
15h à 18h (ouvert les jours fériés).

Office de tourisme Anjou Loir et Sarthe – 41 rue du 
Maréchal Leclerc 49430 DURTAL

Tél. : 02 41 76 37 26 / ot@ccals.fr - www.anjouloirsarthe.fr  

INFO-JEUNES
NOUVEAU :  Ouvert à tous, Info Jeunes Anjou Loir et 
Sarthe accompagne les jeunes de 11 à 25 ans. 

C'est un lieu d’accueil gratuit, d’écoute et de conseils où 
chacun peut trouver des informations fiables et pratiques 
sur, l'orientation, le B.A.F.A, le service civique, le logement 
ou encore partir à l'étranger. Son objectif : aider chaque 
jeune à trouver les réponses adaptées à ses besoins et à 
ses envies. Il accompagne sur la réalisation de CV et LM.

Une P'tite Epicerie est accessible pour les jeunes dans le 
besoin sans condition de ressources (produits alimentaires 
/ hygiènes) sur les horaires d'ouverture au 28 rue Henri 
Régnier. Plus de renseignements au 06 32 93 61 41 / 
infojeunes@ccals.fr"
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DON DE SANG
ASSOCIATION POUR LE DON DE SANG BÉNÉVOLE DURTAL
Le don de sang, un acte citoyen et solidaire indispensable 
pour sauver de nombreuses vies !

Chaque jour, en France, 10 000 dons de sang sont 
nécessaires pour répondre aux besoins de patients en 

attente d’une transfusion sanguine. L’EFS en Centre-Pays 
de la Loire, doit à lui seul en collecter 1 100 par jour.
C’est un geste rapide et gratuit qui permet de soigner un 
million de personnes tous les ans. L’Etablissement français 
du sang garantit l’autosuffisance en produits sanguins du 
pays aux côtés de nombreux bénévoles. 
Toutes les 2 minutes en France, quelqu’un a besoin de 
sang que ce soit dans le cadre d’un traitement ou pour 
une opération chirurgicale. Les dons de sang sont vitaux 
pour de nombreux patients pour qui, seule une transfusion 
sanguine peut contribuer à les soulager ou à les guérir. 
4 fois par an, une collecte de sang est organisée dans 
notre secteur. 
Les bénévoles de l’ADSB Durtal vous accueilleront 
prochainement dans une collecte de sang : n’attendez plus 
pour prendre rendez-vous.

POURQUOI DONNER RÉGULIÈREMENT ?
La durée de vie des produits sanguins n’est pas illimitée : 
42 jours pour les globules rouges et 7 jours pour les 
plaquettes. En conséquence, donner régulièrement est 
essentiel pour renouveler les réserves et ainsi garantir à 
chaque patient le produit sanguin dont il a besoin.

POUR DONNER SON SANG, IL FAUT :
• Être âgé de 18 à 70 ans - Peser au moins 50 kg - Présenter 
une pièce d’identité avec photo - Bien s’hydrater et ne pas 
être à jeun avant le don - Prendre rendez-vous 

Pour donner son sang, faites le test en ligne sur :
dondesang.efs.sante.fr/qui-peut-donner

ENVIE DE VOUS INVESTIR EN FAVEUR DU DON DE 
SANG ? DEVENEZ BENEVOLE
Contact : M Jeanne CHAUDET 
dondusangdurtal@gmail.com 06 33 84 42 61 
AGENDA 2026 de l’association : Soutenez-nous ! 
Rejoignez-nous !
-  Vendredi 16 janvier : Assemblée Générale
   Samedi 24 octobre : Soirée dansante
- Présents : 
Samedi 5 septembre au Forum des associations de 
Durtal et Lézigné
Samedi 5 septembre au Comice agricole de Huillé
Octobre Rose
Samedi 5 décembre au Marché de Noël à Durtal

TRAJET SOLIDAIRE
Le fonctionnement de l’Association Trajet Solidaire est basé sur des bénévoles qui assurent 
le transport de personnes de tout âge sans moyen de locomotion. Ils les accompagnent 
pour des tâches du quotidien, comme faire des courses, aller chez le coiffeur, se rendre à la 
banque, rencontrer des proches, ou pour des rendez-vous médicaux (excepté ceux couverts 
par un bon de transport délivré par un médecin), ainsi que pour des démarches liées à la 
recherche d’emploi. Toute personne valide peut faire appel à ce service.

Afin de bénéficier des services de cette association 
qui intervient sur les communes de Durtal, Les Rairies, 
Morannes/Daumeray et Montigné-lès-Rairies, il vous 
suffit de vous inscrire auprès du référent local. Le coût 
de l’inscription pour une année s’élève à 6 euros. Un 
dédommagement de 0,50 euros par Km sera remis au 
bénévole ayant effectué le transport. Les kilomètres 
parcourus se font du départ du domicile du bénévole 
jusqu’à son retour. Pour les trajets inférieurs à 10 km, un 
coût forfaitaire de 6 euros s’applique.

23 bénévoles assurent les transports des 435 utilisateurs.

La commune des Rairies ne compte qu’un seul bénévole 
pour le transport de 49 utilisateurs. Malheureusement, cela 
ne suffit pas à couvrir toutes les demandes de transport. 
Nos utilisateurs sont donc contraints de faire appel aux 
bénévoles de Durtal et Montigné-lès-Rairies.

Nous invitons toutes les personnes bienveillantes 
disposant d’un peu de temps libre et désireuses d’assister 
ceux qui en ont besoin à prendre contact avec nous.

Merci d’avance pour eux.

Pour tous renseignements ou inscription s’adresser à Liliane et Jean Yves Tourault référents aux Rairies : 
au 02.41.76.10.55.
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LL’’AADDMMRR::  UUnn  sseerrvviiccee  ssuurr  nnooss  66  ccoommmmuunneess..  

  L’association ADMR intervient sur les communes de Baracé, Durtal, Huillé-Lézigné, Les Rairies et Montigné-lès-Rairies. Elle propose 
des services aux personnes âgées à leur domicile mais aussi aux personnes en situation de handicap et aux familles. Toilette, garde 
d’enfant, aide pour l'entretien du logement, l'entretien du linge, la préparation des repas, aide pour les courses ainsi que 
Téléassistance Filien ADMR L’association propose aussi au cours de l’année des ateliers pour renforcer le lien social. 

Le lien social est au centre de toutes les actions de l’ADMR : Apporter aide et soutien aux plus fragiles ou isolés, aux familles et aux 
personnes âgées ou handicapées partout sur le territoire. 

L’association est toujours en recherche de bénévoles mais aussi de salariées. 

Les deux secrétaires de l’association, Julie et Solène vous accueillent à la permanence située au 27 de la rue Saint Pierre à Durtal. 

 

 

 

ADMR DURTAL 
27 Rue SAINT PIERRE 
49430 DURTAL 
 
NOUS CONTACTER: 
Email: durtal@asso.fede49.admr.org 

 0022  4411  7766  1166  1122  

 wwwwww..aaddmmrr..oorrgg//aassssoocciiaattiioonnss//aaddmmrr--dduurrttaall  

BIBLIOTHEQUE GRAIN D’AILE 
En France, quelque 197 100 hommes et femmes vivent un 
engagement quotidien au service des autres, en parallèle de 
leur métier ou de leurs études. Les sapeurs-pompiers volontaires 
représentent 79% des sapeurs-pompiers de France. Chaque jour, 
ils démontrent que solidarité et altruisme ne sont pas de vains 
mots. Sapeur-pompier volontaire, pourquoi pas vous ?

Les 15 communes qui constituent ce réseau mutualisent 
leurs fonds afin d’offrir au public (adulte et jeunesse) un 

large choix d’ouvrages de qualité.
La bibliothèque Grain d’Aile intégrée à ce réseau peut 
ainsi proposer une grande variété de romans, albums, 
documentaires, magazines, BD, CD, DVD, jeux vidéo et jeux 
de société.
Des nouveautés viennent régulièrement enrichir le fonds 
existant.
Parallèlement, la bibliothèque propose également 
des animations afin de faire vivre ce lieu de culture et 
d’échanges. (Spectacle, lecture aux tout petits, bricolage, 
apéro lecture…)
Réaménagée en juillet dernier, la bibliothèque Grain d’Aile 
vous accueille désormais dans un espace fonctionnel, aéré 
et chaleureux.

INSCRIPTION GRATUITE POUR TOUS
Horaires d’ouverture 
Mercredi : 10h00 à 12h00 et de 15h30 à 18h00
Samedi :    10h30 à 12h00..

L’ADMR 

L’ADMR du secteur de Durtal et ses aides à domicile sont 
au service de toutes les personnes, de tous les âges de 

la vie, qu’elles soient malades ou en pleine santé. Leurs 
missions sont de bien répondre aux besoins des personnes 
aidées.  L’ADMR intervient sur les communes de Durtal, 
Baracé, Huillé, Lézigné, Montigné et Les Rairies. Vous 
avez des soucis de toilette, de ménage, d’aide aux repas, 
de garde d’enfants à domicile, de services pour personnes 

en situation de handicap, transport accompagné et 
Téléassistance « NOUS POUVONS VOUS AIDER ». Contact 
: ADMR 27 rue Saint Pierre à Durtal. 
A dater du 1er janvier 2026 les ADMR de Durtal et Morannes 
seront fusionnées et la nouvelle association aura pour titre 
« ADMR des deux rivières ».
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COURSES HIPPIQUES DE DURTAL LES RAIRIES 
L’Association des Courses Hippiques de Durtal Les Rairies est ravie de vous présenter son hippodrome.

Il est situé sur le territoire de la Commune des Rairies, à 99 % pour une surface de 33 hectares.

Nous avons organisé 11 journées de courses au cours 
de l’année 2025, dont 22 courses de plate, 22 courses 

d’obstacles et 47 courses de trot. Nous avoisinons le 
chiffre de 10 000 personnes qui sont venues sur notre 
site en comptabilisant les turfistes et les professionnels.
Nous disposons d’infrastructures fonctionnelles pour 
accueillir le public et les acteurs avec 70 boxes, 9 stalles, 
un grand hall pour le jeu et la buvette.
Des jeux extérieurs et une structure gonflable sont à la 
disposition des enfants ainsi que ponctuellement des 
promenades à poney, le tout gratuitement.
Un espace restauration le long des pistes vous attend pour 
vous permettre de vous restaurer en n’oubliant pas de 
réserver 5 jours avant Ia date des courses au 06 37 03 57 15

Le Prix des entrées est de 6 € par adulte avec 1 programme 
gratuit et entrée gratuite pour les moins de 18 ans.
Une carte famille peu vous être vendue représentant 4 
entrées pour 18 €.
Sur présentation de ce bulletin municipal, une entrée vous 
sera offerte au cours de la saison 2026 et nous serons 
heureux de vous accueillir.

Si notre association fonctionne bien et si nous pouvons 
organiser toutes ces manifestations au cours de l’année, 
c’est grâce aux équipes de bénévoles qui s’investissent 
véritablement et je les en remercie sincèrement.

Gilles Lusson
Président Association des Courses Hippiques  

de Durtal Les Rairies

POUR L’ANNÉE 2026,  
11 DATES SONT PROGRAMMÉES :

    • Le 01 février Plat et Obstacles
    • Le 22 mars Plat et Obstacles
    • Le 01 mai Trot et Obstacles
    • Le 24 mai Trot
    • Le 25 mai Trot et Obstacles
    • Le 21 juin Trot
    • Le 14 juillet Trot
    • Le 11 octobre Trot et Obstacles
    • Le 25 octobre Plat et Obstacles
    • Le 08 novembre Plat et Obstacles
    • Le 13 décembre Plat et Obstacles



26   BULLETIN MUNICIPAL / LES RAIRIES / 2026

VIE PRATIQUE

Informations concernant les obligations liées à l’élection municipale 2026

Les deux tours des prochaines élections municipales auront lieu les 15 et 22 mars 2026.

Il est obligatoire d’être inscrit sur les listes électorales pour 
pouvoir voter. Or, il y a environ 2.9 millions d’électeurs non-

inscrits et 7.7 millions de « mal-inscrits » (estimations). 
Le taux d’abstention aux élections est en partie dû à cette 
« mal-inscription ».  En effet, dès qu’il y a déménagement, 
la procédure d’inscription est volontaire.
Toute amélioration du nombre d’inscrits et de la qualité de 
l’inscription entrainera une réduction de l’abstentionnisme.

    • L'inscription sur les listes électorales est possible 
jusqu'au 6 février 2026.

    • La possibilité pour le citoyen de vérifier lui-même sa 
situation électorale directement en ligne. Avec la mise 
en place du répertoire électoral unique, dont la tenue 
est confiée à l’INSEE, chaque citoyen pourra vérifier qu’il 
est bien inscrit sur les listes électorales et connaître son 
bureau de vote directement en ligne sur l’adresse : https://
www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/services-en-
ligne-et-formulaires/ISE

VOUS POUVEZ VOUS INSCRIRE :

    • En ligne sur service-public.fr (muni d’un justificatif 
d’identité et de domicile),

    • En mairie en vous présentant avec les mêmes 
justificatifs, aux horaires habituels. Pour les personnes 
ne pouvant se déplacer, les demandes peuvent être 
effectuées par correspondance.

Plus d’infos : elections.interieur.gouv.fr

ATTENTION, POUR VOTER, VOUS DEVEZ ÊTRE MUNI 
D’UNE DES PIÈCES D’IDENTITÉ.
Vous devez présenter l’original du document. Une 
photographie ou un téléchargement sur smartphone 
ou une photocopie ne sont pas acceptés.
Liste des pièces d’identité acceptées sur le site : 
www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1361
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INTERDICTION DE FUMER DANS DE NOUVEAUX LIEUX PUBLICS 
DEPUIS LE 1ER JUILLET

De nouveaux lieux extérieurs sont concernés par l'interdiction de fumer depuis le 1er juillet 2025.
Service-Public.fr vous informe sur cette mesure destinée à prévenir les addictions et à protéger les plus jeunes.

Dans un communiqué de presse du 30 mai 2025, le ministère du Travail, de la Santé, des Solidarités et des Familles 
annonce une série de mesures pour renforcer la lutte contre le tabac et la protection des plus jeunes en instaurant 
notamment des espaces sans tabac dès le 1er juillet 2025.

QUELS SONT LES LIEUX CONCERNÉS PAR L'INTERDICTION DE FUMER ?
Pour protéger les plus jeunes, il est interdit de fumer dans les lieux collectifs. Cette interdiction s’est étendue dès cet 
été à de nouveaux espaces extérieurs, là où les enfants et adolescents sont présents ou exposés.
Depuis le 1er juillet 2025, il est donc interdit de fumer dans les lieux suivants, pendant les heures ou périodes 
d’ouverture :
    • Parcs et jardins publics ;
    • Plages bordant des eaux de baignade ;
    • Abribus et zones couvertes d’attente des voyageurs ;
    • �Les abords des écoles, collèges, lycées et autres lieux destinés à l’accueil, à la formation ou à l’hébergement de 

mineurs ;
    • Espaces ouverts et abords des bibliothèques, piscines, stades et installations sportives.
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DÉGRADATIONS DU BIEN PUBLIC
Si la commune est relativement préservée des dégradations de masse, 
due avant tout à une éducation de ses habitants. Les dégradations sont 
suffisamment présentes pour causer du tort à l’ensemble des habitants, 
les réparations engendrées étant financées avec de l ’argent public. 
Cet été, nous avons subi des dégradations que nous avions signalé sur notre page 
Facebook.

LES MODALITÉS GÉNÉRALES

Afin de préserver la commune, mais également toutes les 
communes de France, l’arsenal répressif contre le vol, 

les modifications effectuées sans autorisation et les actes 
de malveillance commis sur le patrimoine ont vu depuis une 
dizaine d’années, leurs sanctions s’alourdir.
Les infractions constatées : destruction, dégradation 
ou détérioration d’un immeuble ou d’un objet mobilier 
protégé sont sanctionnées par les dispositions du Code du 
patrimoine, du Code de l’urbanisme et du Code pénal.
Toutes ces actions illégales sont regroupées au sein d’un 
même groupe d’infractions appelées : « vandalisme » qui 
consiste à détruire, dégrader ou détériorer volontairement 
le bien d’autrui.

EXEMPLES D’ACTES DE VANDALISME :
•  �Tags, graffitis et autres inscriptions non autorisées sur un 

mur, dans le métro, sur un bus…
•  �Détérioration de bâtiments publics
•  �Bris de fenêtres ou de vitrines de magasin sans vol
•  �Dégradations provoquées par l’occupation de gens du 

voyage sur le terrain d’une commune ou d’un propriétaire 
privé, sans autorisation

•  �Détériorations sur un radar ou sur un panneau 
de signalisation

•  �Toute autre détérioration d’un véhicule (incendie, bris de 
vitres…)

• Destruction d’abribus

LES SANCTIONS
La destruction, la dégradation ou la détérioration d’un 
immeuble ou d’un objet mobilier, donc toutes les actions 
regroupées sous le terme de : « vandalisme » est punie de 
deux ans d’emprisonnement et de 30 000 euros d’amende 

si le dommage est important. Un 
dommage important est celui qui 
cause des dégâts plus lourds, voire 
définitifs.  
Les poursuites pénales peuvent 
être accompagnées d’une action 
en dommages-intérêts et d’une 
demande de prescription de remise 
en état aux frais des délinquants.
Le fait de tracer des inscriptions, 
des signes ou des dessins, sans 
autorisation préalable, sur les 
façades, les véhicules, les voies 
publiques ou le mobilier urbain est 
puni de 3 750 euros d’amende et 
d’une peine de travail d’intérêt général 
lorsque le dommage au bien est 
léger (article 322-1, alinéa 2 du Code 
pénal).
Si les dommages au bien sont légers, 
la peine maximale est une amende 
de 3750 € et un travail d’intérêt 
général (article R.635-1, alinéa 1 du 
Code pénal) qui peut consister en 
la réparation des dégâts causés sur 
un équipement public. Un dommage 
léger est un dommage nécessitant 
peu de réparation, avec des dégâts 
superficiels. Par exemple, si 
la peinture est effaçable.
Les peines sont aggravées si le tag 
ou le graffiti est commis avec les 
circonstances suivantes :
• � Contre un bien appartenant 

à un policier, un gendarme ou un magistrat (ou à 
son époux(se), concubin(e), partenaire de Pacs, à 
un descendant ou ascendant) en vue de l’intimider

•  �Dans un local d’habitation ou un lien destiné à l’entrepôt 
de fonds ou de marchandises en pénétrant dans les lieux 
par effraction

    • À plusieurs
    • Par une personne dissimulant volontairement son visage
Dans ces cas, la peine encourue est de 15 000 € d’amende et 
un travail d’intérêt général, qui peut consister en la réparation 
des dégâts causés sur un équipement public (article 322-3, 
alinéa 2 du Code pénal).
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BORNE TACTILE
Les informations municipales consultables depuis une borne tactile

Pendant l’été, notre panneau d’affichage a été endommagé par un orage.. Nous 
avons choisi de le remplacer par une borne tactile. Elle sera installée en lieu et place 

de l’ancien panneau déroulant.

CETTE SOLUTION PERMET LA CONSULTATION DÉMATÉRIALISÉE :
- des documents d’affichage légal (délibérations, arrêtés, enquêtes publiques, etc.) 
- l’actualités de la commune en diffusant des contenus de manière dynamique.
Accessible 7j / 7, la borne tactile est fonctionnelle de 6 h à 23 h (une mise en veille 
nocturne est programmée pour contribuer à la sobriété énergétique.). 
Avec son interface très intuitive, tout le monde peut naviguer sur ce nouveau support 
en toute autonomie et trouver l’information nécessaire en quelques touches à l’aide 
d’icônes tactiles organisées par grandes catégories (Vie pratique, affichage légal, 
les démarches, les loisirs…). Ce nouveau support permet également à l’utilisateur de 
s’envoyer par mail le document correspondant à sa recherche.

INTRAMUROS
IntraMuros, au plus près de la vie locale.

Depuis cette année, la commune et l’ensemble de la Communauté de 
Communes adhèrent à l’application mobile IntraMuros.
L'application permet de vous tenir au courant en temps réel 
de l ’actualité locale et intercommunale, des urgences, des 
fermetures exceptionnelles des services publics ou des travaux. 
Int raMuros ,  c 'est  auss i  un annuai re  avec les  serv ices 
publics de proximité, les commerçants et les associations. 
IntraMuros, c'est la possibilité de signaler un problème aux services de la mairie 
(dégradations, dépôts sauvages...).
Téléchargez l'application, elle est gratuite ! 
Il est possible de la télécharger via le QRcode ou directement depuis le play 
store (Android) ou l’app store (iPhone). Une fois téléchargée, recherchez votre 
commune et activez les notifications de votre commune et/ou celles alentour, 
en fonction de vos centres d’intérêt.
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AGISSONS
ENSEMBLE ET
PARTICIPEZ À

LA LUTTE
COLLECTIVE

S’ORGANISER - PRÉVENIR - SURVEILLER - AGIR

LUTTE CONTRE LES FRELONS ASIATIQUES

Pourquoi lutter contre le frelon asiatique ?

PLAN D’ACTION MIS EN PLACE EN LIEN AVEC  PLAN D’ACTION MIS EN PLACE EN LIEN AVEC 

FRELONS ASIATIQUES
LA COMMUNE DES RAIRIES MET EN PLACE UN PLAN DE LUTTE

Le conseil municipal réfléchi à une aide aux habitants pour la destruction des nids pour 2026

1 nid de frelon
asiatique consomme
en 1 an l’équivalent

d’environ 11kg
d’insectes (cela

représente en poids
110 000 abeilles)

Les frelons asiatiques
exercent une pression
énorme sur les ruches.

Un risque de piqûre
accrue compte tenu

du nombre d’individus
dans un nid et de leur

proximité avec les
activités et

habitations humaines

Restez vigilant, d’avantage de
communication sera diffusé

dans ce bulletin dès 2026
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S.A.S JS COUVERTURE

42 rue du clos chauvin 72300 JUIGNÉ SUR SARTHE
06.18.48.48.15 Gérald JOUIS
06.32.67.46.04 Grégory SOUCHU

gerald.jouis@sfr.fr
souchu.gregory@icloud.com

Ramonage Bardage Démoussage

COUVERTURE / CHARPENTE / ZINGUERIE



INFORMATIONS UTILES
À tout nouvel habitant : merci de bien vouloir vous faire connaître à la mairie.

Les secrétaires seront ravies de vous accueillir et vous apporteront maints renseignements.

RAIRIES
 14 Rue Charles de Gaulle - 49430 LES RAIRIES
 02 41 76 32 14
 www.lesrairies-49.fr
 accueil@lesrairies-49.fr

Secrétariat de Mairie
Lundi et Mardi de 14h00 à 17h30
Jeudi et vendredi de 9h00 à 12h00
Samedi matin, toutes les deux semaines

Agence postale communale
 02 41 96 88 74

Lundi, mardi : 9h à 11h20
Mercredi, jeudi et vendredi : 14h à 16h20

Halte-Garderie Périscolaire :
Matin de 7h30 à 8h35 - Après-midi de 16h30 à 18h30
Renseignements à la Mairie.
Rappel : En cas de grève des enseignants, un service minimum sera mis 
en place par la Mairie.

RPE (relais petite enfance) Maison des associations
Jeudi : 9h15 à 11h15
Permanence d’accueil (Jeudi matin seulement : 11h15 à 12h30)

 02 41 69 52 96	
 rpe@ccals.fr

 COMMERCES :

Boucherie Père Louis
(Fermée dimanche après-midi et le lundi toute la journée)
Bar-Tabac-Presse « Le Cheval Blanc »
(Ouvert tous les jours)

Le marché - vendredi matin
Fruits et légumes - Fromager 
Pizzaiolo
Jeudi soir et 1 samedi soir sur 2

Communauté de Communes Anjou Loir & Sarthe 
 103 rue Charles Darwin - 49125 TIERCE
 02 41 37 56 89
 www.ccals.fr
 contact@ccals.fr 

3RD’Anjou
Syndicat pour la Réduction, le Recyclage et le 
Réemploi de Déchets de l’Anjou.

 103 rue Charles Darwin - 49125 TIERCE
 02 41 59 61 73
 www.3RDANJOU.fr
 contact@3rdanjou.fr

Office de Tourisme Anjou Loir & Sarthe
 41 rue du Maréchal Leclerc - 49430 DURTAL
 02 41 76 37 26
 ot@ccals.fr
 �www.anjou-tourisme.com/fr/decouvrir-lanjou/
destination/anjou-loir-et-sarthe

Bibliothèque Intercommunale
 1 rue des Montouseries - 49430 LES RAIRIES
 02 52 75 03 91

Mercredi 10h - 12h et 15h30 - 18h
Samedi 10h30 - 12h

France Services (ex : MSAP)
 11 rue Joseph Cugnot 49430 DURTAL 

France Services de Durtal :
 02 41 96 10 40 
 franceservices.durtal@ccals.fr

Antenne de Seiches-sur-le-Loir :
 02 41 27 23 75
 franceservices.seiches@ccals.fr

MLA (Mission Locale Angevine)
Accompagne-les 16-25 ans dans la recherche d’emploi.
Lundi sur RDV.

 02 41 96 10 43 ou 06 07 11 82 86
  www.facebook.com/mla.fr

CAF (Service Social)
Soutien d’un travailleur social afin d’apporter des 
réponses adaptées aux besoins des familles 
confrontées à des évènements qui les fragilisent. 
Consultation des offres.Le mercredi matin sur RDV

 02 41 22 38 38   www.caf.fr

ALISEE (Association Ligérienne d’Information et de 
Sensibilisation à l’Energie et l’Environnement)
Conseille et accompagne les particuliers dans leur 
projet de construction, de rénovation ou amélioration 
de l’habitat

 02 41 18 01 08   https://alisee.org/

FNATH – Association des Accidentés de la Vie
Prestations pour diverses situations : maladie, 
maternité, invalidité, décès, accident du travail...
Le 1er lundi du mois de 9h à 10h.

 09 53 48 13 81   www.fnath.org

Conciliateur de Justice
Intervention gratuite dans le cadre d’un conflit entre 
deux personnes physiques et/ou morales (entre 
propriétaire et locataire, entre voisins...)  Afin d’obtenir 
un accord amiable entre elles et éviter un procès.
2ème et 4ème mardi du mois 9h - 12h Sur RDV

 02 41 96 10 401   www.conciliateurs.fr

CLIC Nord Est Anjou (Centre Local d’Information et 
de Coordination gérontologique)
Destiné aux plus de 60 ans et à leur entourage. 
Informe, accompagne dans les démarches, établit 
une aide personnalisée et son suivi.
Mardi : 9h - 12h30

 02 41 89 14 54   www.clicnordestanjou.com

CARSAT (Caisse d’assurance retraite et de santé au 
travail)
Aide pour l’accès aux soins, le maintien dans l’emploi, 
la préservation de l’autonomie et l’accompagnement.
Jeudi : 8h30 - 12h sur RDV

 02 41 72 49 63 ou 02 41 72 49 55 
 www.carsat-pl.fr

CIDFF de Maine et Loire (Centre d’Information sur 
les Droits des Femmes et des Familles)
Permanence gratuite sur les droits (droit de la famille, 
droit du travail, droit pénal, violences intrafamiliales...) 
assurée par une juriste.
1er mardi du mois : 9h - 12h

 02 41 86 18 04   www.maineetloire.cidff.info/

MDS (Maison départementale des Solidarités)
Puéricultrice, consultation nourrissons ou assistants sociaux.
Assistants sociaux : mardis sur RDV.
Puéricultrice : Jeudi : 9h30 - 12h 
Nourrissons : 1er jeudi du mois sur RDV

 02 41 21 51 00   www.maine-et-loire.fr

DGFIP (Direction Générale des Finances Publiques)
Mercredi : 9h - 12h

AVOCAT
Besoin d’un renseignement juridique ? 
Droit immobilier, droit du travail, droit social, droit civil, 
droit commercial...
Le 2ème mardi du mois : 9h - 12h sur RDV

 02 41 96 10 40 

UDAF-Point Conseil Budget
Soutien aux personnes, aux familles, face à leurs 
difficultés financières.
Jeudi semaine impaire 9h - 12h Sur RDV

 07 61 73 84 76   www.mesquestionsdargent.fr


